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Fédération fribourgeoise de gymnastique 
Freiburgischer Turnverband 

 
 
Demande de réservation pour le tapis de gymnastique Taraflex  
 
Manifestation: ............................................................................................... 

Date(s): ......................................................................................................... 

Société: ......................................................................................................... 

 
La FFG, propriétaire du tapis Taraflex, loue ses installations aux conditions suivantes : 
 
Pour une société non fribourgeoise : 
Prix de location Fr.  1000.-- par manifestation  
 
Pour une société fribourgeoise qui organise une manifestation du calendrier FFG : 
Prix de location mis gratuitement à disposition 
 
Pour une société fribourgeoise qui organise une manifestation hors FFG : 
Prix de location Fr.  500.-- par manifestation 
 
 
Dépôt de garantie à verser à la signature du contrat (pour perte, dégât de matériel 
ou retard dans les délais) 
 Fr. 1000.--  
 
Défraiement des personnes de la FFG pour chargement, déchargement du 
matériel 
 

 Fr. 0.60/km pour frais de déplacement 
 Fr. 25.-- par heure de présence 
 
 
Personne responsable de la location  
 

Société : ..............................................  
 
Nom : ..................................................  Prénom : ...............................................................  
 
Adresse : ............................................  Localité : ...............................................................  
 
No tél. : ...............................................  Natel : ...................................................................  
 
E-mail : ...................................................................................................................................  
 



 

Généralités 
 
Le locataire prend contact avec la personne responsable de la FFG afin de fixer les 
derniers détails et est responsable du transport. 
 
Pour la prise en charge, il est impératif que le camion soit muni d’une grue ou d’un pont 
de chargement. 
 
Le tapis (26 rouleaux) est posé sur 7 palettes + 1 rouleau supplémentaire (réserve) 
également sur palette. 
 
Le locataire n’a aucun droit de sous-location. 
 
Le montage et le  démontage ainsi que l’utilisation du matériel est aux risques et périls 
du locataire. La FFG décline toute responsabilité en cas d’accidents. 
 
Des dispositions particulières devront être prises si le matériel est transporté hors de 
nos frontières : 

- un contrat d’assurance en cas de perte ou de vol doit être conclu pour une 
montant de 8000.--. 

- assurer la perte sur les contrats de location que la FFG ne peut pas honorer en 
cas de non-restitutition. 

 
 
Demande de réservation à renvoyer à l’adresse suivante 
 

Secrétariat FFG 
Christine Güdel 
Ch. Des Ecoles 28 
1791 Courtaman 
Tel: 026 684 31 48 
Fax: 026 684 36 78 
guedel@tiscali.ch 
 
 
 
Si le matériel est encore libre pour la date demandée, la FFG enverra un contrat de 
location.  
 
 
 
 
 
 
Lieu, date :  ................................................................................................................................  
 
 
 
Signature du locataire : .................................................................................................................  
 


